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REPERTOILH N'00ryGCC

REFUBTIQIJE GABONAISE
Union-ltravail-[ustice

Du 4 mars 2008

Avis n1002/CC du 4 mars 2008

Relatif au projet de Dé,cision no.." "...".du c,onseil National de

tra Cornmunication fûxant la répartition du ternps duantenne et

l'espace d'insertion dans les méclÎas de I'Etat pendant la
campagne poul" les élections des memb'res des Conseils

Dêpartementaux et des conseils Mrrnicipaux du 27 avril 2008.
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AU NOM DU PEUPLI] GABO]NI\TS

LA COUR CONSTITUTTONNI]LLE,

Vu la lettre n'000065/CNC/PDT enregistrée au Greffe de

la Cdurll$#lllpg février 2008 sous le rr'006 /GCC, par laquetrle le

Présider{t' du Conseil National de la Commrrnication a saisi 1a
I

Cour Consti:l"utionnelle aux fins cle contrôle cle

constitutionnaiité du projet de décision fixant la répartition du
temps d'antenne et l'espace cf insertion daLns les uréclias de
l'Etat pendant la campagne pour 1es éiections des mr:rnbres des
Conseils Départementaux et des Conseils lr4unicipaLrx du 27
avril 2008 ;
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Vu la Corlstitution ;

vu la I-oi organique n" I /91, du 26 septemble i'991 sur la 
"

i Llil,

Couçl Çdfl|ileti1tttionnelle, modifiée par la Loi Organique

n"AA3 / 2Pb3 du 2 juin 2003 ;

Vu La loi or:ganique r-r" 14/gI da 24 milÏs 7992, portalt

organisation et fonbtionnernent dr;r Conseil National de la

Communication, r:rodifiée par la loi organique no16f 2003 du 1"3

octobre 2004;

Vu la loi 1"07 /96 du L2 mars 'L996 poltant clispositions

cornïnlLnte,firlè tor-rtesi 1es élections politiques, nroclifiée par: 1a lol

n"Ot|lZ$dHl a" 6 octobre 2005 et 1'nrdonnal'rcrr. n"019/2007/PR

ùe2}août 2007 ;

Vu la loi no 'Ig /96 du 15 avril '1996 relal.irre à l'élection des

membrqs, des conseils départementaux r:t des conseils '

lnlltllLlt
munnclq$,w ,

I'
vu Ie décret" n"1A02/PR/MININFO/PT' du 17 juillet 1982

portant attribr,rtions et organisiltion dlu Ministère de

I'Information, des Fostes et Télécornmunications ;

Le Rapporteur ayant étô entenclu

l-Cpplppidérantr gue par Lettre susviséer, 1e Président du
Consdil {trXlptio"ol de la Commutrication ^ saisi l;-r Cour
Constitu[i'ànnelle aux fins de contrôle c1e conrsiitr-rtionnalité du
projet de décisjon fixant ia répartition du trernps d'anlenne et
I'espace d'insertion dans les méclias de l'EtaL penclant 1a
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2-Considérant que la

Cour Constitutionnelle
contraire à la Constitution
observati.on.

décision soumisel à l'exafilen de tra'

ne comporte allcune disPosition
et ne d.onne lieu non plus à aucune

EST D,AVIS :

Articil ier : la décision soumise à I'exarnen de la Cour

Constitu elle ne cor.nporte auclllte disposition contraire à la

Constitution eL ne donne lieu non pk"rs à aucune observaLir:1r".

Article 2: I-e présent avjs seïa notifié ar-i requêrant, aL1

Préside4{, d" la République, au Premier MirListre, au Président

du Sôn4t[illlffi" Président de l'Assemblée Nationa]e et pr-rbliê au

Journal pffi.i"t de la République Gabonaise rou dans un journal.

d'annonces lêgales.

Ainsi délibéré et décidê par la Cour Constitutionnelle en sa

séance du quatïe illars deux mil huit ou siégeaient :

Madame Marie Madeleine MBORANTSUO, Frésident

MM"jean-Pierrc NDONG

Mrne Ï-ouise ANGIUE
IvIM. |ean-Eugène KAI(OU-h4A YAZA

MOUGUIAIVIA, Meurbres, assistés de Maître
TI-IA VALLA, Greffier.

Et ont signé, ffier.l -
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CONSEIL NATIO]\JAL DE REPUBI,IQUE GABONAISE
Uni on-l'r avail-lusticeLA COMYTTîUCATION

i ----'|-rl:-------"-

DECISION N'-----2008
Fixant la répartition du ternps d'antenne et de I'espace
d'insertion dans les médias de X'Etat pour Xes élections

des M,embres cles conseils départ.ementaux et
des ,conseils municipaux du 27 avril 2008

dti
tè C$l,rlbeil l\Iational de la Comrnunication;

I

Vu ia Constiitution ;

Vu Ia Loi Organique n"9 / 91 du 26 septembre L991" sur la
Cour Constitutionnelie, modifiée par la Loi Organique
n"003/2003 du 2 juin 2003 ;

Vu la Loi Organique n"'J.,A/ 91 du 24 mars 1992 portant
organisation et fonctionnement du Conseil National de la
Communication, modifiée par la Loi Organique n"L6/2003 du
l-3 octobre 2044 ;

du l"2 mars 1996 portant disposltions
élections politiques, modifiée par Ia loil

"7/96
tes les

)1 n
tou

Vu la loi

flffir 
,

,dtn"018/ u 6 octobre 2005 et l'orclonnance n"A19 / 2007/PR
du22 août 2At7 ;
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vu la loi n"19 /96 du 15 avril 1996 relative à l'élection des

membres des conseils départementaux et des conseils

municipavx;

Vu la loi n"l-2 /2001c1u X.2 décembre 20t11 portant code cle

la Communication Auc'liovisuelle, Cinématographique et Ecrite
en République Giabonaise ;

Vu le décret n"'1002/PR/MININFO/P'T du X7 juillet X982

portant attribuiLions et organisation du Ministère de

l'Informatiory ders Fostes et Télécommunications ;

Vu [$liil décrret n"000491/PlR clu 24 mai 2007 portant
nominatidr{ d.esi membres clu Conseitr National de ia
Comrnunication ;;

Vu le décret n"0004921P\?. dr: 24 mai 2At7 portant
nomination clu Président du Conseil National de tra

Cornmunication ;:

Vu le décet n"000900/PR/MCPTNTI c1u 4 décernbre 2006

réglementant l'accès, équitable des candidats et des partis
politiques ou gr:oupement de partis politiques aux médias
publics en période électorale ;

Après avis confor:me de la Cour Constitutionnelle ;

lrlfliliilt T]ECIDE:

DES NISPOSITIOT{S GENERAN,ES

Artictre 1.u' : La présente clécision a pour obrjet de fixer la
répartition du temps cl'antenne entre les listes de candidats,
tr'espace cf insertiion, ainsi que les corrditions techniques de
réalisation et cle rliffusion des émissions dans les neédias écrlts

itlflfr1ill,i



et audiovisuels Frublics pendant la campagne pour les élections
des membres des conseils départementaux et des conseils
municipaux du '27 avril 2008, conformément aux dispositions
des articles 2, l,ème 91 4[ème tirets, et 34 c1e la l-oi organique
n"14/ 91 du 24 mars 7992 rnoclifiée, portant organisation et
fonctionnernent clu Conseil National cle la Communication.

Article 2 : f;ont concerrés par l'espace d'inscrtion, les conditions
techniQu{tl$b réalisation et de diffusion des émissions dans les
médias écrits ejt audiovisuels et ler répartition d.u temps
d'antenne entre les listes de candidats pendant la
campagne pour les élections des membres des conseils
départementaux et cles conseils municipaux d.u ZV avfiL
2AAB,les méclias publiés ci-après :

- La Radiodifttusion TéIévision Gabonaise, C}-raîne L et ses
stations provinciales ;

- La Radiodiffusion Télévision Gab'naise, chaîne 2;

- L'Agence Gahonaise cle Fresse"

Article 3: La Frroduct'ion, la cliffusion cles érnissior-rs et la
public4tlffiilll#*" articles dans les organes de presse visés à
l'articlé 2 plllffiessus sont gratuites.

ces émissions ainsi que les articles de presse, sont conçus
et réalisés en collaboration étroite avec les têtes de liste de
candidats, leurs représentants ou les représentants des partis
politiques dûment mandatés.

Article 4: L'orclre de passage des listes de candidats aux
émissions programmées lors de la campagne pour les élections
des membres d,Ês conseils départernertr.r* et des conseiis
municipaux du 2T avritr 2008 dans les médias publics est
déterminé par tir:age au sort, en présence des têtes de liste de
candidats, des partis politiques ou groupeïnent de partis
politiques, et en présence cl,un huissie.r"
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Article 5 :L'ordre de passage des listes de candidats et celui de
f inserlion lffiFt arrticles dans ies médias pulrlics sont consignés
dans Une ddcision du Conseil National de la Cornmunication,
qui sera publiée et communiquée partout où besoin sera.

CHAPITRE I: DES EMISSIONS DANS LES MEDIAS
AUDIOVISUELS PUBLICS

SECTION 1. : Dli LA PRODUCTION ET DE LA DIFFUSIONI DES
EMTSSIONS D'EXPRESSION DITTHCTE=

Article 6 z Les émissions d'expression directe des tristes de
candidats aux élections des membres des conseils
départementaux et des conseils ntunicipaux du 27 avritr 2008 se

présentent sous la forme de déciarations, d'entretiens 0Lr de
comrnentaires dans la limite du ternps imparti à chaque iiste de
candi{pts, 

ildr li,
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Article 7 : Chaque liste de candidats c{ispose d'un temps
d'antenne global,e de dix minutes à la Radiodiffusion Télévision
Gabonaise, Chaîne 1 et à Ia Radiodiffusion Télévision
Gabonaise, Chaîr,rc 2, selon les rnodalités définies à L'article 4 ci-
dessus.

Article B : La Rariiodiffusion Télévision Gabonaise, Chaîne X et
la Radiodiffusion Télévision Gabonaise, Chaîne 2 mettent à la
disposition de chaque liste de candidats à Libreville, une équipe

't1oe proûucrlon alnsl que du matériel technique
d'enregistrement, répondant aux normes professionnelles.

Le choix du. décor est naissd: à l"appréciation des têtes de
ir|l
HMrs représentants dr.fment; manclatés"
til

liste 
"n 
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Article 9 : Le gérnérique ctes émissiorrs dlexpression directe est
conçu par la Racliocliffusion Télévision Gabonaise, Chaîne 1 et
la Radiodiffusion Télévision Gabonaise, Chaîne 2 et approuvé
par la Comrnissiron chargée de l'application cles décisions du
Conseil National de la Cornmunication relatives aux élections
des membres des conseils départernentaux et des conseils
municipaux du '27 avrll 2008. Il est puisé dans le patri.rnoine
culturel gabonais. 11 est le rnême pour toutes nes hstes de
candidats et ne cloit pas dépasser vingt (20) secondes.

Article 10 : Chaque têt"e de lister de candidats ou son
représentant élabore son émission. Les membres de l'équipe

. rrl lrlh.visée 4 lfffiflficle B ci-dessus ne doivent jouer aucun rôie de
concepterir{ rbu de censeur. Ils sont tenu.s cle se conformer
strictement aux væux de la tête cle liste de canclidats.

Article 11- : Chaque tête de liste de candidats ou son
représentant choisit, en concertation avec les directions
générales de la Radiodiffusion Télévision Gabonaise, Chaîne 1.

et cle la Radiocliffusion Télévision Gabonaise, Chraîrre 2o le
réalisateur cle i'émissiol1, avec I'accord clu Conseil ndational d"e

la Communication. i

Article lI2: Les candidats cloivent utiliser ies structures de
production et les professionnels de la Radiodiffusion Télévision
Gabonaise, Chaîne 1 et de la Radiocliffusion Télévision
Gabonaise,,Çhaîne 2.;rlilllr
Article 1"3 I La Radiodiffusion TéIévisiorr Gabonaise" CFraîne L et
la Radiodiffusion Télévision Gabonaise, Chaîne 2 sont tenues
de réserver un tl'aitemenL égal à toutes les listes de candidats.
Aucune liste cle candidats ne peut se prévaloir d'attributs
particuliers pour bénéficier d'un traitement privilégié.

{1lr1il]
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Article 1.4 z T-a prroduction des émiss;ions cl'expression directe
s'effectue selon les normes techniques et professionnelles
spécifiques en vigueur à la Radiodiffusion Télévision
Gabonaise, Cha'îne 1 et à la Radiocliffusion Télévision
Gabonaise, Chaîne 2.

Articlel-S : Les émissions d'expression directe sont
programryeps aux heures des bulletins cl'infornaation de la
Radiodiffpffi{bn Télévision Gabonaise, Chaîne X. et de la
Radiodiffû5ion Télévision Gabonaise, Chaîne 2.

Article 1-6 : En vue d'assurer une information du public aussi
efficace et compJlète que possible, la Radiodiffusion Télévision
Gabonaise, Chaîne 1- et la Radiodiffusiion Télévision Gabonaise,
Chaîne 2 sont tenues ctre faire une large diffusion de la
programmation des émissions d'expression clirecte des listes de
candiclats au début et à la fin de leurs Trulletins d'infornaation.

Article \7 : L'enregistrement de l'émission cl'expression directe
doit être prêt à la Radiodiffusion Télévision Gabonaise, Chaîne
l" et à la Radiod,iffusion TéIévision Gabonaise, Chaîne 2, au ptrus
tard 48 heures avant la date prévue pourla diffusion.

r rl-,,{

AdiclelLS :flmilh R.adiodiffusion Téiévision Gabonaise, chaîne n etI ll rr

la ftadiodliffusion Télévision Gabonaise, Chaîne 2 sont tentees
de saisir, sans dé,tai, la Commission chargée de l'appXication des
décisions du Corrseil National de tra Comrnunication relatives
aux élections des membres des conseils départementaux et des
conseils municipiaux du )7 avfi12008 de toute difficulté dans la
production, la progranunation et Ia diffusion des émissions.
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SECTION 2: DES EMISSIONS DEBATS

Article L9 : La Radiodiffusion Télévision Gabonaise, Chaîne l- et
la Radiocliffisiorn Télévision Gabonaise, Chaîne 2 organisent,
penda'irt f{l' flHur 

'e de la campagne électorale, des érnissions
d'une dutée d'une heure quarante cinq (1 h 45) rninutes, àa
cours desqueller; les têtes de liste de candidats, les partis
politiques ou groupement de partis politiques invités,
répondent aux qr:estions cfes journalistes.

Les émissions débats sont rekansmises simultanément en
directe sur l'ensemble du réseau cles deux chaînes de
Radiodiffusion Télévision publiques.

Article 20 z Le Conseil National de la Communication dresse la
liste des techniciens et journalistes choisis pour assurer
l'animation des émissions débats visées à I'article 1"9 ci-dessus.

Article 2L: Les journalistes et techniciens choisis pour
l'anim4tiq+lLih la réalisation des émissions débats sont tenus de
t"rp"it'"r [4é$aht,é de traitement, la vie privée et la dignité des
candiclats.

Article 22: L'animateur principal des émissions débats est
choisi par le ConLseil National de la Communication sur la liste
des journalistes retenus, conformément arlx dispositions de
l'article 20 ci-dessus.

Le décor des émissions débats est identique pour toutes les
listes de candidal;s.

Article 23 tLa RaLdiodiffusion Télévision Gabonaise, Chaîne 1 et
la Radiocliffusion Télévision Gabonaise, Chaîne 2 organisent,
quarante huit heures avant le scrutinr une émission débat d'une
durée d'une heure quarante cinq (1 h 4s) minutes, à laquelle

. I tt asont .gn"ûqf]files t;ctes de liste de candidats, les partis politiques
ou groupdrttènt de partis politiques.
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CHAPITRE II: DIJ TRAITEMENT DE L,ACTUALITE ELECTORALE
DAJ{S LA PRESSE ECRITE PUBLIQUE

Article 24 t La presse écrite publiqne est tenue d'assurer un
h'aitement équitable à toutes les listes de candidats aux
élections des mernbres des conseils départementaux et des
conseils municipaux du 27 avfiI2008.

SECTION 1 : DrE L'EXPR.ESSION DIRECTE DANS tA PRESSE
ECRITE PUBLIQUE.

Article 25 : Durant la campagne pûur les élections des rnennbres
des conseils départementaux et des conseils municipaux du

, l'Agence Gabonaise de Pre.sse est tenue de
niière équitable, les articles d'expression directe

des listes de canclidats.

Article 26 :L'espace global d'insertion accordé à chaque liste de
candidats est d'une demi page, format tabloïd.

Article 27 : Les articles c1'expression directe publiés dans la
presse écrite publique paï les têtes de liste cle candidats ou leurs
représentants, pr:uvent sc. présenter sous forrne de discours,
d'entretiens ou de corhmentaires.

Article 28: Les têtes de liste cles candidats peuvent faire
accompagner les articles de photograpl^rie, de graphiques ou de
tableaux. En aucun cas, ces documents ne peuvent être modifiés
par la rédacpion cle l'Agence Gabonaise de Presse.

rilllfl
Articler2f :lrl,'article d'expression directe doit être déposé à la
direction de l'Ag;ence Gabonaise cle Presse, alr moins quarante
huit (48) heures avant sa publication.

rqi|iLt



SECTION 2: DU TRAITEMENT DE L'ACTUALITE DANS tA
PRESSH ECRITE PUBLIQUE.

Article 30 : L' Agence Gabonaise de Presse est tenue de rendre
compte des acti,rités de toutes les listes de candidats en leur
accordant un êsprsss d'insertion égal.

CHAPITRH III: DE$ DISPOSITIONS DIVERSES ET

, iilrftr, FINALES
,llllllll'

Article'311 :lËh Radiodiffusion Télévision Gabonaise, Chaîne l- et
la Radiodiffusiorn Télévision Gabonaise, Chaîne 2 organisent,
sous la supervision du Conseil National de la Communication,
dans la soirée ùt 27 avril 2008, une énrission dénommée < LA
GRANDE NUIT I'LECTORALE, LOCALES 2008 >, à laquelle sont
conviés les têtes de listes cles candidats, les partis politiques or1

groupement de partis politiques, ainsi que les observateurs
internationaux si possible, alin de faire le point sur Ie
déroulement dtr scrutin et de commenter les premières
tendances des rér;ultats.

Article 32 ; La publicité poiitique est interc{ite dans les médias
publics pendant lloute la durée de tra campagne électorale"

i

Articlq 
l3q]ttFlfr1'est 

interdit aux conununicateurs détachés auprès
des mem$/ës du Gouvernement et des membres des autres
institutions de ta République d'intervenir clans les rédactions au
cours de la campiagne électorale.

Article 34:. Les médias publics ont l'obligation de respecter
l'usage du droit de réponse conformément aux textes en
vigueur.

Article 35 : Le non-respect de L'êgalitê de traitemen! de la vie
privée et de la clignité cles candidats, par les médias publics,
constaté par le Conseil National ,Ce la Communication, entraîne
l'application des sanctions prévues par les dispositions de
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l'article 40 de la Loi Organique no 14/97 du 24 mars 1992
susvisée.

Article 3Ç;*Fera interdit d'antenne et cle publication d'articles
dans ldr tf,r$hias publics, tout candidat qui se rendra coupable,
envers ses adversaires, cl'atteinte à la dignité et à la vie privée,
ou qui sera l'auteur de propos ou d'écrits de nature à froubler
l'ordre public ou à mettre en péril la cohésion nationale.

Article 37 : La présente c{écision, qui prencl effet à partir de la
date de sa signaLture, serâ notifiée a'u Gouver:nement, publiée
selon la procédure d'urgence et coûununiquée partout où
besoin sera.

Ainsi délibéré et adopté paï le conseil National de
la Communication er1 sa séance plénière ordinaire du
29 février 2008, où siégeaient :

Monsieur: François ENGONGAH OWONO, Président
I

MM. Duchpfeau EFFEMBA
-Iead Claude BOULANGA
-Faustin OhIANGA
-jean Baptiste OBAME EMANE
-Goclel INANGA
-Ismaël ABOUNA
-Pépin MOI{GOKODII, Conseillers Membres,

assistés de Madame solange ûLIGUI, Secrétaire Génêral,
Secrétaire de séance.

Fait à Librevill,e. le:

LE PRESIDEN'T

ul ir,lililllil
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Franço,is ENGONGAH OWONO


